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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Du 18 au 25 janvier 2023

Semaine de prière pour l’Unité des chrétiens

Mercredi 18 janvier 2023
Vallorbe, église catholique 19  h 00

Jeudi 19 janvier 2023
Vallorbe, temple 9  h 00

Vendredi 20 janvier 2023
Ballaigues 19  h 00 Célébration de L’Unité

Dimanche 22 janvier 2023
Vallorbe, temple 10  h 30 Célébration de L’Unité

Retrouvez les événements proposés du 18 au 25 janvier 2023 en Région et paroisses.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
Messe du mois de janvier 2023: dimanche 22 janvier 2023 à 8 h 30

BAULMES
www.baulmes.ch

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Autorisation
Dans sa séance du 9 janviers 2023, la Municipalité  
a autorisé Jan Charlotte et Mettraux Damien à  
effectuer les travaux suivants:
Nature de l’ouvrage: Agrandissement d’une ou-
verture existante par la transformation d’une fenêtre 
en porte d’entrée.
Adresse: Rue du Collège 16, 1446 Baulmes  
Parcelle N°: 80
ECA N°: 105

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC No: 219334
Compétence: (ME) Municipale État

Lieu-dit et/ou adresse: Rue des Scies 3
Coordonnées (E/N): 2529965 / 1182670
Parcelle No: 60
ECA No: 65
Note recen. architectural: 4
Propriétaire: Aubert Dimitri, rue du Theu 10, 1446 
Baulmes, tél. 079 558 27 93, dimaubert@gmail.com
Auteur des plans: Duvillard Pascal, architecte,  
reg. mandataire No: 2415, atelier d’architecture  
P. Duvilard SA, Grand-Rue 80, CP 36, 1373 Chavor-
nay, tél. 024 441 53 83, info@pduvillard.ch
Nature des travaux principale: Transformations
Description de l’ouvrage: Transformation du  
bâtiment ECA No 65, aménagement d’un apparte-
ment de 3 pièces, de dépôts à usage privatif  et pose 
de panneaux photovoltaïques.
Particularités:
Travaux situés hors zone à bâtir: Non
FAO No: 4
Nécessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Non

L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
14.01.2023 au 12.02.2023.

La Municipalité

RANCES

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Rances
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 5760
CAMAC No: 210585 
Parcelles Nos: 129,128 
ECA No: 260 
Coordonnées (E/N): 2530830/1179830
Nature des travaux: Construction nouvelle.  
Démolition du bâtiment ECA No 260 et de la fosse 
à purin. Construction de 3 bâtiments d’habitation 
comprenant 21 appartements, d’un abri PCi et de 46 
places de parc. 
Situation: Rue du Carré 
Note de recensement architectural: --
Propriétaire, promettant, DDP: Guignard Pierre 
Auteur des plans: Glauser Frédéric, Bureau  
d’architecture Frédéric Glauser SA 
Demande de dérogation: Certaines places de 
parc dérogent à la limite des constructions et à la 
distance à la limite, application de l’art. 72 RCAT.  
Le projet déroge à l’art. 68 RCAT (mouvement de 
terre) et à l’art. 65 RCAT (ouvertures prioritairement 
en façades pignon).
Particularités: 
Le projet implique l’abattage d’arbre ou de haie.
L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir.

Enquête publique ouverte du 21.01.2023 au 
19.02.2023.

La Municipalité

Autorisation
La Municipalité a autorisé les travaux mentionnés 
ci-dessous:
Situation: Chemin de Chambelet 2, 1443 Champvent 
Parcelle N°: 79
Bâtiment ECA N°: 232
Propriétaire: Weil Carmen, chemin de Chambelet 
2, 1443 Champvent    
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux pho-
tovoltaïques en toiture, surface 38.22 m2.

La Municipalité
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MATHOD

ORGES
VALEYRES

SOUS
RANCES

Pluviométrie en 2022
Total de l’année: 796.4 l/m2.
La moyenne sur 54 ans est de: 915 l/m2.
Mois avec le plus de précipitations:
Septembre: 144.1 l/m2.
Décembre: 113.9 l/m2.
Mois avec le moins de précipitations: 
Mars: 9.5 l/m2.
Juillet: 21.6 l/m2.

La Municipalité

Poste au concours
En raison du départ de la titulaire, la Municipalité de 
Valeyres-sous-Rances met au concours le poste de:

boursier(ère) communal(e) à 40 %
Les principales missions de cette fonction 
sont les suivantes:
- Tenue de la comptabilité générale de la commune;
- Gestion et planification de la trésorerie;
-  Traitement des paiements, suivi et contrôle des  

encaissements;
-  Facturation des taxes et des prestations des  

services communaux;
-  Gestion du contentieux;
-  Élaboration du budget et des comptes;
- Établissement d’analyses financières, gestion des  

bilans financiers et d’investissements, y compris sui-
vi des emprunts;

-  Gestion des salaires et établissement des  
décomptes pour les assurances;

-  Établissement des décomptes TVA.
Formation et expérience requises:
- Formation, expérience comptable ou diplôme dans 

le domaine comptable ou formation jugée équiva-
lente en rapport avec la fonction;

- Expérience de la comptabilité communale est un 
atout;

- Maîtrise des outils informatiques en particulier ceux 
spécifiques au domaine de la comptabilité;

- Connaissance de la solution de gestion Urbanus 
(Data Consulting) un plus.

Profil:
- Esprit d’équipe et de collaboration tout en étant 

autonome;
- Sens de l’analyse, de l’organisation, de l’antici-

pation, de la confidentialité, de la précision et de 
l’exactitude;

- Faculté d’adaptation et flexibilité;
- Souplesse et polyvalence;
- Capacités rédactionnelles;
- Être de nationalité suisse ou titulaire d’un permis 

valable.
Entrée en fonction: de suite ou à convenir.
Renseignements: Mme Anne Baumann, municipale, 
024 441 18 28 ou 079 234 05 71.
Les offres, accompagnées d’un extrait du casier  
judiciaire et de l’office des poursuites ainsi que des 
documents usuels, sont à adresser jusqu’au 22  
février 2023 à la Municipalité de Valeyres-
sous-Rances, rue du Village 3, 1358 Valeyres-
sous-Rances.

La Municipalité

Émondage des haies 
Élagage des arbres

La Municipalité de Valeyres-sous-Rances rappelle 
aux propriétaires et aux gérants dont les biens-fonds 

aboutissent aux routes cantonales et communales 
qu’ils sont tenus d’élaguer les arbres et d’émonder 
les haies, selon les normes ci-après:
Prescription concernant les haies: 
- Émondage en limite de propriété,
- À une hauteur de 60 cm maximum lorsque la  

visibilité doit être maintenue et à 2 m dans les  
autres cas.

Prescription concernant les arbres:
- Au bord des chaussées: à 5 m de hauteur et à 1 m 

à l’extérieur,
- Au bord des trottoirs: à 2,5 m de hauteur et à la 

limite de propriété.

Les prescriptions précitées doivent être  
observées et sont applicables toute l’année.

Après un avertissement écrit, l’émondage ou l’élagage 
sera exécuté aux frais des propriétaires, sans préjuger 
des sanctions encourues.

Taillez arbres et arbustes pour dégager la  
vue!

Une bonne visibilité est essentielle à la sécurité rou-
tière. Il est donc important de couper les plantations 
en bordure de route ainsi qu’aux débouchés.

Les signaux routiers doivent rester parfaitement vi-
sibles tout au long de l’année.
 
L’emploi des tondeuses à gazon, tronçon-
neuses et autres engins de jardinage bruyants 
est interdit entre 20 h 00 et 7 h 00 ainsi que les 
jours de repos public (art. 21 RCP).

 La Municipalité

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité de Mathod informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer 
au bureau du contrôle des habitants jusqu’au 28  
février 2023:
- les chiens acquis ou reçus en 2022;
- les chiens nés en 2022 et restés en leur  

possession;
- les chiens décédés, vendus ou donnés en 

2022, (ceci pour radiation);
- les chiens qui n’ont jamais été annoncés.

Les indications suivantes sont encore nécessaires: la 
race, la couleur de la robe, la date de naissance, la 
date d’acquisition, le lieu de provenance et le prénom 
du chien.

Tout propriétaire d’un chien nouvellement 
acquis ou d’un chien nouveau-né doit l’iden-
tifier au moyen d’une puce électronique mise 
en place par un vétérinaire (une attestation 
Amicus, fournie par la commune, est préala-
blement nécessaire).

Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés 
sont dispensés de les inscrire à nouveau.

La détention de chien potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
affaires vétérinaires.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Orges
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: E05-2023
CAMAC No: 218777
Parcelle No: 32 
ECA No: 70 
Coordonnées (E/N): 2535006/1184457
Nature des travaux: Rénovation totale. Rénova-
tion d’une remise, ECA No 70.
Situation: Ruelle du Coin 3
Note de recensement architectural: 4
Propriétaires, promettants, DDP: Marquet  
Rachel et David
Auteur des plans: Pittet Didier, DP Architecture 
Sàrl
Demande de dérogation: --
Enquête publique ouverte du 18.01.2023 au 
16.02.2023.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Orges
Compétence: (M) Municipale
Réf. communale: E03-2023
CAMAC No: 216703
Parcelle No: 602
ECA No: 203a 
Coordonnées (E/N): 2534775/1184520
Nature des travaux: Remplacement de 3 velux par 
2 lucarnes et adjonction d’un balcon. Pose de pan-
neaux solaires en toiture.
Situation: Rue des Fontaines 28
Note de recensement architectural: --
Propriétaire, promettant, DDP: Cachin Saskia
Auteur des plans: Maria-Grazia Fieschi, atelier  
Sébastien Kummer
Demande de dérogation: Art. 10, balcons,  
loggias. Art. 11, percements en toiture
Enquête publique ouverte du 18.01.2023 au 
16.02.2023.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Orges
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: E01-2023
CAMAC No: 216279
Parcelle No: 21
ECA No: --
Coordonnées (E/N): 2535050/1184500
Nature des travaux: Construction d’une piscine 
enterrée, d’un couvert et d’un réduit de jardin. Pose 
d’une sous-couverture et de panneaux photovol-
taïques en toiture du bâtiment ECA No 134.
Situation: Passage des Lilas 3a
Note de recensement architectural: --
Propriétaire, promettant, DDP: Cochand  
Rosemarie
Auteur des plans: Cochand Gwenaël, CP2G Ar-
chitectes EPF Sàrl
Demande de dérogation: Art. 7.7 PEP, art. 39 
RLATC applicable.
Enquête publique ouverte du 18.01.2023 au 
16.02.2023.

La Municipalité
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

ORGES

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Orges
Compétence: (M) Municipale
Réf. communale: E04-2023
CAMAC No: 219573
Parcelle No: 333
ECA Nos: 159, 42
Coordonnées (E/N): 2535270/1184635
Nature des travaux: Changement d’affectation 
pour les deux halles artisanales: atelier et espace 
d’exposition (artisanaux et/ou culturels)
Situation: Chemin de la Chaux.
Note de recensement architectural: --
Propriétaire, promettant, DDP: Duvoisin 
Steeve
Auteur des plans: Jaquier Judith, Jaquier Martin Ar-
chitectes Sàrl
Demande de dérogation: --
Particularités: L’avis d’enquête ci-dessus se réfère 
à un ancien dossier: FAO No: P-373-97-2-2021-ME. 
CAMAC No: 181777
Enquête publique ouverte du 18.01.2023 au 
16.02.2023.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Orges
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: E02-2023
CAMAC No: 216033
Parcelle Nos: 6, 7
ECA Nos: 11, 14, 15, 16, 17, 18
Coordonnées (E/N): 2535170/1184415
Nature des travaux: Rénovation des bâtiments 
existants, créations d’appartements et d’une bou-
tique-bar et création d’une piscine et place de jeu.
Situation: Chemin du Clos Mermod 4
Notes de recensement architectural: 6, 6, 6, 
4, 4, 3
Propriétaire, promettant, DDP: Hoirie Rémy 
Chareyrat, SI Clos Mermod SA
Auteur des plans: Bona Urs, Bona Architecture & 
design
Demande de dérogation: Art. 6.1 RCPEPC (li-
mite des const.) appli. art. 39.1 RLATC. Art. 7.7 
RCPEPC (distance entre bât.) appli. art. 39.1 RLATC. 
Art. 5.5.1 RPACom (limite des const.) appli. art. 39.1 
RLATC. Art. 5.5.2 RPACom (distance entre bât.) ap-
pli. art. 39. RLATC.
Particularités: Mise à l’enquête du degré de sensi-
bilité au bruit, de degré: 3
Enquête publique ouverte du 18.01.2023 au 
16.02.2023.

La Municipalité

Stores
Vente - Réparation
Patrik Jaccard
Ruelle de la Tuilière 6
1321 ARNEX-SUR-ORBE

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires - Moustiquaires rideau chaînettes - Stores 

intérieurs - Stores Vélux - Fenêtres PVC - Entretien - Réparation - Motorisation

Action moustiquaires 10 % 
Valable jusqu’au 28 février 2023

Avec Général Stores, les insectes restent dehors
DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66

Courriel: info@baulmes.ch
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Rédaction et régie des annonces:
Greffe municipal de Baulmes

Tél. 024 459 15 66
Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS



Mercredi 11 janvier 2023 5

Salle de La Marive     
YVERDON-LES-BAINS

Samedi 28 janvier 2023 à 20 h 00
Ouverture des portes à 18 h 00

Super loto
30 séries à Fr. 10.– la carte / Jackpot à Fr. 10.–

La planche de 6 carte: Fr. 50.–

Quine: Fr. 60.– / Double: Fr. 100.– / Carton: Fr. 140.–

Super Royale avec 4 x Fr. 300.–

Carte à Fr. 5.– / 4 cartes pour Fr. 15.–

Plus de Fr. 10’000.– de lots, tout en espèces

Vente de pâtisseries et sandwichs durant le loto

Organisation: Société d’accordéonistes Aurore

Amis de la Tour

Assemblée annuelle

Lundi 23 janvier 2023 à 20 h 00

Hôtel de Ville de Baulmes

N’hésitez pas à nous rejoindre

HUMOURHUMOUR
Dans la cour d’école, deux amis dis-
cutent :
 - Que donnes-tu à tes parents pour Noël  ?
 - Une liste de tout ce que je veux.

À la cour, le juge demande à l’accusé  :
 - Quels sont les faits qui vous sont re-
prochés ?

 - D’avoir fait mes achats de Noël trop tôt.
 - Mais ce n’est pas un crime  ! Et com-
ment ça, trop tôt ?

 - Bien, avant l’ouverture des magasins…

Deux fous s’en vont dans le bois pour 
chercher un sapin de Noël. Après deux 
heures de recherche, l’un des deux dit :
 - C’est assez ! Le prochain sapin qu’on 
voit, qu’il ait des boules ou pas, on le 
prend !

 -
 - Que dit un sapin de Noël qui arrive en 
retard le soir du réveillon ?

Réponse : Je vais encore me faire en-
guirlander.

À l’approche de Noël, un papa ques-
tionne son enfant pour savoir quel ca-
deau il aimerait avoir :
 - Dis-moi, as-tu écrit au père Noël 
 - Oui, papa !
 - Que lui as-tu demandé ?
 - De passer plus souvent !

Comment appelle-t-on un chat tombé 
dans un pot de peinture le jour de Noël ?
Réponse : Un chat-peint de Noël.

Une petite fantôme raconte à ses pa-
rents qu’elle a déjà envoyé sa lettre au 
père Noël.
 - Ah bon ! Et que lui as-tu demandé ?
 - Une maison de poupée hantée.

Qu’est-ce qui a 34 jambes, 9 têtes et 2 
bras  ?
Réponse : le père Noël et ses 8 rennes.

Comment appelle-t-on un alligator qui 
enquête?
Un investi-gator.

Quel bonbon est toujours blasé?
Le choco-las.

Qu’a dit Vénus en flirtant avec Saturne?
«Passe-moi l’anneau au doigt»

Que peut-on trouver dans la mer et dans 
le ciel?
Une étoile.


